
Communiqué de presse

Hommage à la cycliste décédée le 8 mars 2023
Pour des politiques cyclables qui épargnent des vies !

Le 29/03/2023

Le groupe Lille Verte  renouvelle ses plus sincères condoléances à la famille de la cycliste
décédée le 8 mars dernier sur le pont de Tournai, ainsi qu’à ses proches. 

Nous serons présent.es  ce vendredi 31 mars à la Vélorution,  organisée par le collectif
éponyme, qui passera par le pont de Tournai, en hommage à la cycliste décédée. 

Ce drame insupportable doit impérativement avoir pour conséquence une action publique
accrue en faveur de la sécurité des cyclistes. 

Par ce communiqué de presse, nous interpellons les parlementaires du territoire pour qu’ils et
elles  accélèrent  la  transcription  dans  la  loi  française  du  règlement  européen  2019/2144
relatif, entre autres, aux équipements de détection des angles morts  sur les poids lourds.
Ceux-ci ne sont, pour le moment, pas tous obligatoires sur les véhicules déjà commercialisés1.
Etant donné la responsabilité importante de ce type de véhicules dans les accidents mortels
de la circulation, cette mesure ne peut attendre plus longtemps.

Indispensables, ces outils n’exonèrent pas pour autant les collectivités de leur responsabilité
première  dans  l’aménagement  de  la  voirie  et  des  espaces  publics.  La  MEL  a  toute
compétence pour sécuriser davantage les mobilités des cyclistes, accroître le partage
de l’espace public au profit des mobilités douces, et développer les infrastructures cyclables. 

Or,  on  apprend  par  la  presse  que  le  projet  de  passerelle  piéton/cycliste  prévu  pour
désengorger le pont de Tournai est repoussé à une date inconnue, au motif qu’il coûterait
trop cher (12 à 15 millions d’euros évoqués dans l’article2, à mettre en regard des près de 2
milliards  d’euros  de  budget  annuel  de  la  MEL). La  sécurité  des  cyclistes  ne  mérite
pourtant pas moins.

Dans l’attente d’aménagements durablement sécurisés, des solutions temporaires restent à
mettre  en  place  sans  tarder  pour  résorber  ces  zones  dangereuses  qui  conduisent  à  des
accidents graves ou mortels. 

Nous avons besoin de politiques volontaristes qui assument la réduction de la place de la
voiture, les rues n’étant pas extensibles à l’infini. Oui,  pour sécuriser les axes cyclables, il
faudra supprimer des places de stationnement, des voies de circulation… Le vélo doit être au
cœur des réflexions sur les mobilités des nouveaux aménagements, et ne pas être relégué
aux seuls espaces restants à la fin du processus. C’est d’un renversement de paradigme
dont nous avons aujourd’hui besoin ! 

Les décès de cyclistes ne sont pas une fatalité,  nous avons les moyens de les
prévenir. C’est une question de volonté et de courage politique.

1 Règlement (UE) 2019/2144 du Parlement Européen et du Conseil... - EUR-Lex (europa.eu)   

2 https://www.lavoixdunord.fr/1300868/article/2023-03-09/lille-au-pont-de-tournai-quelles-solutions-pour-eviter-les-drames  

https://www.lavoixdunord.fr/1300868/article/2023-03-09/lille-au-pont-de-tournai-quelles-solutions-pour-eviter-les-drames
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32019R2144

